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La société ADALGO va intervenir prochainement à distance pour une action de formation, voici donc 
les adaptations matérielles à prévoir : 
 

● La formation sera réalisée à distance via un logiciel de visioconférence permettant le partage 
d’écran.  
 

● La salle de réunion en ligne sera accessible via un lien Google Meet (aide à l’utilisation de 
Google Meet disponible ici). 
 

● Le stagiaire devra être muni de son propre ordinateur avec une connexion internet suffisante 
pour une navigation fluide (au moins 1 ordinateur pour 2 stagiaires). 
 

● La formation implique une pratique intensive de la solution Organilog. Elle se fera sur les 
ordinateurs, tablettes ou smartphones, utilisés habituellement par les stagiaires dans le cadre 
de leur travail, ce qui permettra aux stagiaires de travailler dans les conditions les plus 
proches possibles de leurs conditions habituelles de travail. 
 

● Le stagiaire pourra également se munir d’une tablette ou d’un mobile selon les besoins. 
 

● Une connexion internet stable sera également nécessaire. 
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https://support.google.com/meet/answer/9303069?hl=fr&co=GENIE.Platform%3DDesktop

